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Code du Sport
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Art L100-1

La promotion et le développement des activités 
physiques et sportives pour tous, notamment pour 
les personnes handicapées, sont d’intérêt général.

Art L100-3

Adaptation de l’organisation des activités en 
fonction des personnes en situation de handicap.



Formation EH1 – Nov 2014

Formation des cadres et tutelle des fédérations

Art L111-1

L’État assure ou contrôle 

• l’organisation des formations des cadres 
spécialisés dans l’encadrement des activités 
physiques et sportives des personnes en situation de 
handicap.

• le respect des lois et règlements par les 
fédérations sportives.
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Disposition générales
Art L131-7

Mettre en place des règles de pratiques adaptées pour 
favoriser l’accès aux activités sportives sous toutes 
leurs formes sans mettre en danger la sécurité des 
participants.

FFESSM – Commission Technique Nationale -Manuel de formation technique
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Le plongée continue...
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